
Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La secrétaire générale, 

Florence BESSY 

Préfecture du Calvados (14)

Direction de la citoyenneté et des collectivités locales  

Affaire suivie par Elise LEGRAND

Tél : +33 2 31 30 64 29

Courriel : elise.legrand@calvados.gouv.fr

Caen, le 05/03/2024 

LE PRÉFET DU CALVADOS (14)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local de la Communauté de communes :
CC NORMANDIE-CABOURG-PAYS AUGE (n° de SIRET 20006556300013)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 05/03/2024 le montant de 60 302,35 €
est attribué au bénéfice de la communauté de communes au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée,
correspondant à 789,88 € pour les dépenses de fonctionnement et à 366 817,78 € pour les dépenses d’investissement réalisées
au cours de l’exercice 2023 et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1).

Après contrôle, il a été retiré 4 218,85 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2023, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa notification , et vous pouvez
former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut être saisi
par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 05/03/2024 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

CC NORMANDIE-CABOURG-PAYS AUGE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : CC NORMANDIE-CABOURG-PAYS AUGECC NORMANDIE-CABOURG-PAYS AUGE 279 012,24279 012,24 € € 45 769,1645 769,16 € €

dont dépenses de fonctionnement 789,88 € 129,57 €

615221 Bâtiments publics 789,88 € 129,57 €

dont dépenses d'investissement 278 222,36 € 45 639,59 €

21351 Bâtiments publics 15 303,73 € 2 510,42 €

2313 Constructions 201 089,43 € 32 986,70 €

2188 Autres 45 362,28 € 7 441,23 €

2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 2 435,49 € 399,52 €

21838 Autre matériel informatique 10 394,16 € 1 705,06 €

21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 3 008,88 € 493,58 €

2185 Matériel de téléphonie 628,39 € 103,08 €

Budget annexeBudget annexe :  : OM COLL-CC NRDIE-CAB-PAYS AUGEOM COLL-CC NRDIE-CAB-PAYS AUGE 88 595,4288 595,42 € € 14 533,1914 533,19 € €

dont dépenses d'investissement 88 595,42 € 14 533,19 €

2158 Autres installations, matériel et outillage techniques 26 801,28 € 4 396,48 €

21828 Autres matériels de transport 61 311,70 € 10 057,57 €

2188 Autres 482,44 € 79,14 €

TOTALTOTAL 367 607,66367 607,66 € € 60 302,3560 302,35 € €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 05/03/2024 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

CC NORMANDIE-CABOURG-PAYS AUGE

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CC NORMANDIE-CABOURG-PAYS AUGECC NORMANDIE-CABOURG-PAYS AUGE 4 218,854 218,85 € €

dont dépenses de fonctionnement 4 218,85 €

65811 Droits d utilisation  informatique en nuage 3 782,28 €

ce n'est pas un contrat Iaas 1 012,20 €

2446-1 LICENCE OFFICE 365 P2 LOT 3 LICENCES - PERIODE 2 | FAC NOFAC2310CA902914 10,08 €

2765-1 LICENCE OFFICE 365 P2 | FAC NOFAC2311CA901186 10,08 €

2766-1 MAD E-PACK HYGIENE NOV/DEC/JANVIER MISE A DISPOSITION E-PACK HYGIENE | FAC NOFR202301-
069833-4

572,04 €

2767-1 LOGICIEL DE GESTION DU SCOLAIRE/PERISCO | FAC NOFC23100536 DU 31/10/2023 420,00 €

pas un contrat Iaas 2 770,08 €

2807-1 OPTION 2 ET 3 DROIT UTILISATO + MAINTEN | FAC NOSINFR233634 DU 31/10/2023 1 260,00 €

2808-1 OPTION 2 ET 3 DROIT UTILISATO + MAINTEN IDEOLYS DU 01/10/23 AU 31/12/23 | FAC NOSINFR233633 DU
31/10/2023

1 260,00 €

2981-1 INTERFACE COMPTABLE GESTION DES IMPAYES ARPEGE | FAC NOFC23110125 DU 22/11/2023 240,00 €

3090-1 LICENCE OFFICE 362 P2 12/23 | FAC NOFAC2312CA902836 10,08 €

615221 Bâtiments publics 436,57 €

alarme incendie- bien meuble 436,57 €

2935-1 NEUTRALISATION DECLENCHEUR MANUEL ESSAIS | FAC NOF23-0727 DU 01/12/2023 436,57 €

Budget annexeBudget annexe :  : OM COLL-CC NRDIE-CAB-PAYS AUGEOM COLL-CC NRDIE-CAB-PAYS AUGE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 4 218,854 218,85 € €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 05/03/2024 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

CC NORMANDIE-CABOURG-PAYS AUGE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CC NORMANDIE-CABOURG-PAYS AUGECC NORMANDIE-CABOURG-PAYS AUGE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : OM COLL-CC NRDIE-CAB-PAYS AUGEOM COLL-CC NRDIE-CAB-PAYS AUGE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 80 692,1480 692,14 € €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 05/03/2024 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

CC NORMANDIE-CABOURG-PAYS AUGE Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget principalBudget principal  :  : CC NORMANDIE-CABOURG-PAYS AUGECC NORMANDIE-CABOURG-PAYS AUGE 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : OM COLL-CC NRDIE-CAB-PAYS AUGEOM COLL-CC NRDIE-CAB-PAYS AUGE 0,000,00 € € 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTALTOTAL 0,000,00 € € 0,000,00 € €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 05/03/2024 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

CC NORMANDIE-CABOURG-PAYS AUGE

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget principalBudget principal  :  : CC NORMANDIE-CABOURG-PAYS AUGECC NORMANDIE-CABOURG-PAYS AUGE 0,000,00 € €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexeBudget annexe :  : OM COLL-CC NRDIE-CAB-PAYS AUGEOM COLL-CC NRDIE-CAB-PAYS AUGE 57,5657,56 € €

dont dépenses d'investissement 57,56 €

2188 Autres 57,56 €

Dépense(s) dont une partie n'est pas grevée de TVA 57,56 €

858-
1

TRANSPALETTE DECHETTERIE PERIERS | FAC NO0000803319 DU 15/11/2023 57,56 €

TOTALTOTAL 57,5657,56 € €
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